
Une amende administrative dispense-t-elle de poursuite pénale ?

Réponse courte

Le paiement d’une amende administrative ne dispense de poursuite pénale au Luxembourg que si la loi le prévoit

expressément pour l’infraction concernée. En l’absence d’une telle disposition, le cumul d’une sanction administrative

et d’une poursuite pénale reste possible, sous réserve du respect du principe « non bis in idem » qui interdit la double

sanction pour les mêmes faits et à l’encontre de la même personne.

Il est donc impératif de vérifier, pour chaque cas, si la législation applicable prévoit que le paiement de l’amende

administrative met fin à toute poursuite pénale. À défaut, le ministère public peut engager des poursuites pénales

même après le paiement de l’amende administrative.

Définition

L’amende administrative est une sanction pécuniaire infligée par une autorité administrative compétente, en

dehors de toute procédure judiciaire, à l’encontre d’une personne physique ou morale ayant contrevenu à une

disposition légale ou réglementaire. Elle se distingue de l’amende pénale, qui relève exclusivement de la

compétence des juridictions répressives. Au Luxembourg, l’amende administrative vise principalement à

sanctionner des manquements en matière sociale, fiscale, environnementale ou de sécurité, sans préjuger

d’éventuelles poursuites pénales pour les mêmes faits.

Conditions d’exercice

L’administration ne peut infliger une amende administrative que si la loi luxembourgeoise le prévoit expressément

pour l’infraction concernée. La procédure d’infliction d’une amende administrative doit respecter les droits de la

défense, notamment le droit d’être entendu. La coexistence d’une amende administrative et d’une poursuite pénale

pour les mêmes faits est strictement encadrée par le principe « non bis in idem », consacré à l’article 4 du Protocole

n°7 à la Convention européenne des droits de l’homme, mais également par la jurisprudence constante de la Cour

constitutionnelle luxembourgeoise. Toutefois, ce principe n’interdit pas systématiquement le cumul d’une sanction

administrative et d’une sanction pénale, sous réserve que les deux procédures ne conduisent pas à une double

sanction pour les mêmes faits et à l’encontre de la même personne.

Modalités pratiques

Lorsqu’une infraction est susceptible de donner lieu à la fois à une amende administrative et à des poursuites

pénales, l’autorité administrative doit vérifier si la loi prévoit explicitement la possibilité d’un tel cumul ou, au contraire,

si le paiement de l’amende administrative éteint l’action publique. En droit luxembourgeois, certaines législations

prévoient que le paiement de l’amende administrative met fin à toute poursuite pénale pour les mêmes faits (exemple
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: Code du travail, articles relatifs aux sanctions administratives en matière de droit du travail). Dans d’autres cas, le

paiement de l’amende administrative n’a pas d’effet extinctif sur l’action pénale, et le ministère public conserve la

faculté d’engager des poursuites. L’autorité administrative doit notifier à l’intéressé la nature des faits reprochés, le

montant de l’amende et les voies de recours. En cas de contestation, le recours gracieux ou contentieux doit être

exercé dans les délais légaux.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs et responsables RH de vérifier, pour chaque infraction constatée, si la législation

sectorielle applicable prévoit une exclusion ou une limitation des poursuites pénales en cas de paiement d’une

amende administrative. En cas de doute, il convient de solliciter un avis juridique spécialisé afin d’éviter un risque de

double sanction. Il est également conseillé de conserver une traçabilité complète des notifications, paiements et

éventuels recours exercés. Enfin, il est important d’informer les salariés concernés des conséquences juridiques du

paiement d’une amende administrative, notamment en matière de poursuites pénales éventuelles.

Cadre juridique

Code du travail, articles L.811-1 à L.811-6 (sanctions administratives et pénales)

Loi du 8 juin 1999 sur la procédure administrative non contentieuse

Loi du 7 novembre 1996 portant organisation des juridictions de l’ordre administratif

Jurisprudence de la Cour constitutionnelle luxembourgeoise, notamment arrêt n° 00149 du 15 juillet 2016

(principe non bis in idem)

Article 4 du Protocole n°7 à la Convention européenne des droits de l’homme, tel qu’interprété par les

juridictions luxembourgeoises

Le paiement d’une amende administrative ne dispense de poursuite pénale que si la loi luxembourgeoise le prévoit expressément. À

défaut de disposition expresse, le cumul des deux procédures reste possible, sous réserve du respect du principe de proportionnalité

et de l’absence de double sanction pour les mêmes faits. Il est impératif de consulter la législation applicable à chaque cas d’espèce.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_811-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_811-6

